
 

 

BUDGET PRINCIPAL 2022 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

 

INTRODUCTION 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 

 
Le cadre général du budget  

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. 

Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte 
et transmis au représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation. 

Par cet acte, l'ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 
inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année 
civile. Ce principe d’annualité budgétaire comporte quelques aménagements pour tenir 
compte d’opérations prévues et engagées mais non dénouées en fin d’année. 

D’un point de vue comptable, le budget se présente en deux parties, une section de 
fonctionnement et une section d’investissement. Chacune de ces sections doit être présentée 
en équilibre, les recettes égalant les dépenses. 

Schématiquement, la section de fonctionnement retrace toutes les opérations de dépenses 
et de recettes nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité. L’excédent de 
recettes par rapport aux dépenses, dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en 
priorité au remboursement du capital emprunté par la collectivité, le surplus constituant de 
l’autofinancement qui permettra d’abonder le financement des investissements prévus par la 
collectivité. 

La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en 
cours. Ces dépenses sont financées par les ressources propres de la collectivité, par des 
dotations et subventions et éventuellement par l’emprunt. La section d’investissement est par 
nature celle qui a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la collectivité. 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/cycle-budgetaire-annuel-0
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/cycle-budgetaire-annuel-0


 

1 Section de fonctionnement 

Composition des dépenses réelles de fonctionnement : 13 567 004€ 

 

 

 

Composition des recettes réelles de fonctionnement : 14 834 260€ 

 

 

Charges de personnel
7 500 000

55%

Charge à caractère 
général

2 850 000
21%

Atténuations de 
produits
249 000

2%

Autres charges de 
gestion courante

2 268 004
17%

Charges financières
440 000

3%

Charges 
exceptionnelles

20 000
0%

Dépenses imprévues
200 000

2%

Dotations, provisions 
40 000

0%

Impôts et taxes
9 244 935

62%

Atténuations de 
charges
39 500

0%

Produits des services
1 726 000

12%

Dotations et 
participations

3 250 159
22%

Autres produits de 
gestion courante

573 666
4%



Evolution par chapitre des dépenses réelles de fonctionnement (données des comptes 

administratifs pour les années 2013 à 2021) 

 

 

Evolution par chapitre des recettes réelles de fonctionnement (données des comptes 

administratifs pour les années 2013 à 2021) 
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+ 24%
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1 939 251

2 268 004
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2/ Section d’investissement 

Composition des dépenses réelles d’investissement (hors RAR) : 6 182 210 € 

 

 

 

Composition des recettes réelles d’investissement (hors RAR): 2 238 050 € 

 

 

Remboursement du 
capital de la dette

715 000
12%

Reversement des 
amendes de police

50 000
1%

Travaux
2 379 659

38%

Equipements
610 986

10%

Subventions et 
participations

915 865
15%

Immobilisations 
incorporelles

115 700
2%

Acquisitions et 
transferts de 

bâtiments et terrains
1 395 000

22%

Subventions 
d'investissement

529 623
24%

FCTVA
190 000

8%

Taxe 
d'aménagement

130 000
6%

Excédents de 
fonctionnement 

capitalisés
729 427

33%

Produits des cessions 
et transferts de 

terrains
659 000

29%


